
   

 

Questionnaire sur la participation en protection de l’enfance 

 

Version enfants/jeunes 
 

 

 

Parce que c’est important d’être bien informé sur ses droits et de pouvoir s’exprimer sur ce qu’on 

souhaite pour soi-même, nous menons une recherche sur la participation aux décisions en 
protection de l’enfance. 

Ce questionnaire a été préparé en groupe par des personnes concernées par la protection de 

l’enfance à Paris (des jeunes, des parents et des professionnels) et des chercheurs de l’Université 
Paris Nanterre. 

Cette recherche est financée par l’Université Paris Nanterre, l’Observatoire National de la 

Protection de l’Enfance et la Ville de Paris, qui recevront le rapport final avec les résultats 
généraux. Par contre, les réponses que vous donnerez resteront anonymes et 

confidentielles, elles seront traitées uniquement par l’équipe de recherche. 

Grâce à vos réponses, nous aurons une vision plus précise de comment les personnes concernées 
appréhendent la participation, afin de formuler des propositions d’améliorations qui 

prennent en compte vos expériences. 

Il existe trois versions, selon que vous soyez : 

- enfant/jeune suivi par la protection de l’enfance de Paris 

- parent dont au moins un enfant est suivi par la protection de l’enfance de Paris 

- professionnel travaillant dans le secteur de la protection de l’enfance à Paris (ASE ou 
association habilitée) 

 

 

Pour plus d’informations sur cette recherche 

Un mail : cosup75@liste.parisnanterre.fr 

Un numéro de téléphone : 06 52 32 34 58 

Un site internet : https://efis.parisnanterre.fr/cosup75/ 

Hélène Join-Lambert, Séverine Euillet, Anna Rurka, Jérôme Delfortrie (chercheurs à l’Université 
Paris Nanterre) 

 

  

mailto:cosup75@liste.parisnanterre.fr


• Si tu es un enfant ou un jeune actuellement suivi par l’Aide Sociale à l’Enfance de 
Paris, tu peux répondre à ce questionnaire. 

• Si tu le souhaites, tu peux demander à un adulte ou un autre jeune de t’aider. Si tu as 

des questions, ou s’il y a des choses que tu ne comprends pas, tu peux demander à une 
personne de confiance autour de toi, ou alors nous appeler au 06 52 32 34 58, c’est Séverine 
qui te répondra.  

• Tu es libre de répondre ou non pour chaque question. 

• Il n’y a pas de bonne ou de mauvaise réponse. 

• Tu peux répondre ce que tu penses, ton avis, c’est ce qui nous intéresse. 

• Il te faudra environ 15 minutes pour répondre à ce questionnaire qui comporte 20 
questions. 

• Tout est anonyme, on ne te demandera jamais d’indiquer ton nom ou ton prénom.  

• Il n’y a que les chercheurs qui liront les réponses, nous ferons une analyse de tous les 
questionnaires reçus, sans savoir qui a répondu quoi. 

• Les résultats seront disponibles sur le site 

https://efis.parisnanterre.fr/cosup75/questionnaire/ 

N’hésite pas à en parler autour de toi : plus il y aura d’enfants et de jeunes qui répondront, 
mieux nous pourrons comprendre comment améliorer la participation en protection de l’enfance 

 

Merci de le compléter avant le 30 avril 2025. 

 

Si tu préfères compléter ce questionnaire en ligne, 

flashe ce QR code : 

 

 

 

 

J'ai lu la présentation de la recherche et j'accepte librement et volontairement de 

compléter le questionnaire 
 

 Oui  Non 
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Pour mieux te connaître 
 

 

1. Peux-tu nous dire : 

a. Quel âge as-tu ? 
 

 ans 

b. Es-tu... ? 
 

 Un garçon  Une fille 
 Je ne souhaite pas 

répondre 
 

 

2. En ce moment, tu vis la majorité du temps... ? 
 

 Chez mes 2 parents  En famille d'accueil 

 Chez ma mère 
 En foyer ou en MECS ou en service d'accueil 

d'urgence 

 Chez mon père  En appartement autonome 

  À l'hôtel 

  Chez un tiers digne de confiance (parrain, 

membre de la famille, bénévole) 
 

 

Si tu vis chez ton ou tes parents : Si tu vis ailleurs que chez tes parents : 

2a. Peux-tu nous dire quel est le type de 

mesure de protection de l'enfance (si tu 

connais son nom) ? 

2b. Sais-tu qui a l'autorité parentale pour 

toi ? 

 Aide Éducative à Domicile (sans intervention 

d'un juge) 

 Mes deux parents 

 Seulement ma mère 

 Aide Éducative en Milieu Ouvert (décidée 

par le juge) 

 Seulement mon père 

 Je suis un mineur non accompagné 

 Placement à domicile  Je suis pupille de l'État 

 Service d'Accueil de Jour Éducatif 

 Je ne sais pas 

 J'ai un contrat jeune majeur (décision de 

protection de jeune majeur) 

  Je ne sais pas 

  Autres 
 

 

3. Est-ce qu'un juge est impliqué ou l'a été dans la décision de la 

mesure actuelle de protection de l'enfance ? 
 

 Oui  Non  Je ne sais pas 
 

 

 



4. D'après toi, qui a pris la décision de la mesure de protection ou 

d'accompagnement qui te concerne actuellement ? 
 

Plusieurs réponses possibles 
 

❑ Le chef de service de l'ASE ❑ Un éducateur ou un assistant social 

❑ Le juge ❑ Mon école 

❑ Mes parents (ou l'un d'entre eux) ❑ Je ne sais pas 

❑ Moi ❑ Quelqu'un d'autre 

                   Si 'Quelqu'un d'autre' précisez :  
 

 

5. As-tu pu exprimer ton avis aux personnes qui ont pris cette décision ? 
 

 Oui, et mon avis a été pris en compte 
 

 Oui, mais je ne sais pas si mon avis a été pris en compte 
 

 Oui, mais mon avis n'a pas été pris en compte 
 

 Non 
 

 

6. As-tu l'impression d'être suffisamment informé par rapport au fonctionnement de 

la protection de l'enfance ? 
 

 Oui, tout à fait  Oui, un peu  Non, pas assez  Non, pas du tout 
 

 

7. Si tu as des questions au sujet de la mesure de protection, à qui les poses-tu ? 
 

 

 

 

 

  



L'expérience de la participation collective 
 

 

8. As-tu déjà participé... ? 
 

Une réponse par ligne Oui Non 
Non, ça 

n'existe pas 

Je ne sais 

pas ce que 

c'est 

À un CVS (conseil de la vie sociale)     

À un groupe d'enfants pour être informé 

des droits, discuter ou proposer des 

améliorations 

    

À l'évaluation de la qualité de vie du 

service de milieu ouvert / de placement 

familial / de ton foyer 

    

À des projets collectifs artistiques, 

culturels, solidaires pour développer les 

liens entre les enfants 

    

Au conseil municipal des enfants à Paris     

À l'assemblée citoyenne des enfants de 

Paris 
    

À la mission des droits de l'enfant de 

Paris (jeune volontaire) 
    

 

 

 

L'expérience de la participation individuelle 
 

 

9. As-tu déjà été délégué de classe ? 
 

 Oui  Non 
 

 

10. As-tu déjà participé... ? 
 

Une réponse par ligne Oui Non 
Je ne sais 

pas 

À une réunion pour ton Projet Pour l'Enfant (avec l'ASE - 

Aide sociale à l'enfance) 
   

À une réunion pour ton "projet personnalisé" ou 

"individualisé" (avec ton lieu d'accueil) 
   

À une réunion te concernant à l'école    

À une réunion de synthèse pour discuter de ta situation    
 

 



Les personnes qui décident 
 

 

11. En ce moment, d'après toi, qui décide des choses suivantes pour toi ? 
 

Une ou plusieurs réponses par ligne Moi 
Mon ou mes 

parents 

Mon éducateur 

référent de 

l'ASE 

Mon référent 

foyer ou mon 

assistant familial 

Le juge Autre 
Je ne sais 

pas 

Je ne suis 

pas 

concerné 

D'aller à un anniversaire         

De dormir chez un ami ou une 

amie (ou soirée pyjama) 
        

De l'heure des devoirs         

De mon heure de coucher         

De mon orientation religieuse         

De mes pratiques religieuses         

De ma coupe de cheveux         

De ma tenue vestimentaire         

De me percer les oreilles         

D'avoir un téléphone portable         

De quand utiliser mon téléphone 

portable (horaires et durée) 
        

De regarder la télé ou de jouer aux 

jeux vidéos 
        

D'utiliser mon argent de poche         

De décorer ma chambre         

De la personne avec qui je partage 

ma chambre 
        

Des séjours de vacances         

De mes activités de loisirs (sport, 

musique, etc.) 
        



 

11. En ce moment, d'après toi, qui décide des choses suivantes pour toi ? (suite) 
 

Une ou plusieurs réponses par 

ligne 
Moi 

Mon ou mes 

parents 

Mon éducateur 

référent de 

l'ASE 

Mon référent 

foyer ou mon 

assistant familial 

Le juge Autre 
Je ne sais 

pas 

Je ne suis 

pas 

concerné 

De mon orientation scolaire (choix 

de l'école, de la classe, des 

matières) 

        

D'avoir un suivi avec un 

psychologue 
        

Du contenu de mon projet pour 

l'enfant (PPE) 
        

De continuer ou d'arrêter la 

mesure éducative 
        

 

Uniquement pour les enfants placés 

(Q2 = famille d’accueil, foyer, MECS, service d’accueil d’urgence, appartement autonome, hôtel, tiers digne de confiance) 

Une ou plusieurs réponses par ligne Moi Mon père Ma mère 

Mon 

éducateur 

référent de 

l'ASE 

Mon référent 

foyer ou mon 

assistant 

familial 

Le juge Autre 
Je ne sais 

pas 

Je ne suis 

pas 

concerné 

Du lieu d'accueil où tu vis          

Des visites avec ton père          

Des visites avec ta mère          

Des rencontres avec tes frères et 

sœurs 
         

Des rencontres avec d'autres 

membres de ta famille 
         

 

 



Donner son avis 
 

 

12. As-tu l'impression de donner suffisamment ton avis sur les choses qui sont 

importantes pour toi ? 
 

 Oui, tout à fait  Oui, un peu  Non, pas assez  Non, pas du tout 
 

 

12bis. Si non, pour quelle raison ? 
 

 On ne me le demande pas 

 Je ne sais pas comment donner mon avis 

 Je ne le donne pas car je n'ai pas confiance 

 Autre 

Si 'Autre' précisez :  
 

 

13. Sur quoi aimerais-tu donner ton avis ? 
 

 

 

 

 

14. A qui peux-tu donner ton avis le plus facilement sur les choses qui sont 

importantes pour toi ? 
 

Sélectionne entre 1 et 4 personnes à qui c'est le plus facile de donner ton avis. 

Numérote-les de 1 à 4, 1 étant celle avec qui c'est le plus facile. 
 

  Mon père   Mon éducateur du foyer ou du milieu ouvert 

  Ma mère   Mon assistant familial 

  Mon éducateur référent de l'ASE   Mon psychologue 

  Mon avocat   D'autres personnes 

  Le juge 
 

Si 'D'autres personnes' précisez :  
 

 

 

 

 



14bis. Avec ces personnes que tu viens de sélectionner, comment préfères-tu 

donner ton avis ? 
 

 En personne, seul à seul  En groupe, avec d'autres jeunes 

 En personne, en étant accompagné  Autre 

 

 Si 'Autre' précisez :  

 

15. Dans l'ensemble, as-tu l'impression d'être écouté par les personnes qui 

prennent les décisions ? 
 

 Oui, tout le temps  Oui, parfois  Rarement  Jamais 
 

 

 

 

Information sur les droits 
 

 

16. As-tu déjà eu des informations sur tes droits en tant qu'enfant suivi par l'aide 

sociale à l'enfance ? 
 

Plusieurs réponses possibles 
 

❑ Non, jamais  

❑ Oui, par un professionnel de l'ASE ❑ Oui, par mes parents 

❑ Oui, par mon éducateur ou mon assistant 

familial 

❑ Oui, par d'autres enfants ou jeunes 

concernés 

❑ Oui, par mon avocat ❑ Oui, par le juge 

❑ Oui, par la mission des droits de l'enfant ❑ Oui, par quelqu'un d'autre 

                                       Si 'Oui, par quelqu'un d'autre' précisez :  
 

 

  



17. Des personnes ou des services peuvent t'aider si tu as des inquiétudes qui ne 

trouvent pas de réponse auprès des personnes qui t'accompagnent au quotidien. 

D'après toi, as-tu le droit... ? 
 

Une réponse par ligne Oui Non 
Je ne sais 

pas 

D'appeler le numéro gratuit et anonyme 119    

De contacter une personne qui s'appelle la "personne 

qualifiée", qui peut t'aider si tu es en conflit avec des 

professionnels 

   

De contacter le Défenseur des droits    

D'être accompagné par qui tu souhaites, y compris par 

une association d'anciens enfants placés (comme 

Repairs75 ou A tout cœur), lorsque tu as un rendez-

vous avec ton référent de parcours ASE 

   

De dire que tu souhaites modifier les moments, la durée 

ou les lieux de rencontre avec ton ou tes parents 
   

De recevoir un retour écrit ou oral des décisions prises 

par les adultes pendant les réunions qui concernent ta 

situation (synthèses) 

   

 

 

Uniquement pour les mesures judiciaires (Q3 = oui) 

17. D'après toi, as-tu le droit... ? 
 

 Si oui, est-ce que ça 

t'est déjà arrivé ? 

Une réponse par ligne Oui Non 
Je ne sais 

pas 
 Oui Non 

De recevoir un courrier du 

juge avant l'audience 
      

D'écrire au juge avant ou 

après une audience 
      

D'être entendu seul par le 

juge 
      

D'être accompagné d'un 

avocat si tu as une 

audience chez le juge 

      

De lire le rapport écrit par 

les éducateurs sur ta 

situation avant l'audience 

      

D'avoir le compte-rendu 

écrit après l'audience 
      

 

Pour mieux connaître tes droits, tu trouveras à la fin du questionnaire un lien vers un 

site internet ressource 

 



18. D'après toi, qu'est-ce qui pourrait aider les enfants et les jeunes à davantage 

participer aux décisions qui les concernent ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19. Qu'est-ce que tu aimerais dire aux personnes responsables de la protection de 

l'enfance à Paris ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20. Si tu avais le pouvoir de changer les choses, qu'aimerais-tu faire ? 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

Merci beaucoup d’avoir pris le temps de répondre à ce questionnaire. Tes réponses nous 

seront très utiles pour comprendre les différentes expériences de participation en 

protection de l’enfance à Paris. 

Pour en savoir plus sur les droits en protection de l'enfance et sur la participation : 

https://efis.parisnanterre.fr/cosup75/ressources/ 

Pour connaître les résultats de cette recherche : 

https://efis.parisnanterre.fr/cosup75/contact/ 

N'hésite pas à nous contacter si tu as envie d'échanger à ce sujet avec l'équipe de 

recherche : 06 52 32 34 58 ou cosup75@liste.parisnanterre.fr. 

 

 

 

 

 

Une fois ce questionnaire terminé, tu peux : 

 

L’envoyer par la poste à l’équipe de recherche à l’adresse suivante : 

Université Paris Nanterre 

UFR SPSE, Mme Hélène Join-Lambert, bâtiment Zazzo C309 

200 avenue de la République 

92001 Nanterre 

 

Nous contacter par téléphone ou mail 

pour qu’on s’organise pour le récupérer (06 52 32 34 58 ou cosup75@liste.parisnanterre.fr) 
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